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Visite Médicale 
de Santé Publique : 

Sevrage tabagique et grossesse 
150 Euros pour le sevrage tabagique des femmes enceintes 

En France, la proportion de fumeuses 

quotidiennes est passée de 23 à 26% 

entre 2005 et 2010 sur l'ensemble de la 

population des 15-75 ans, tandis que 

celle des hommes a augmenté de 1% 

pour atteindre les 32%. 

Pour rappel, en France, le tabac tue 

soixante mille personnes par an. 

Une augmentation du nombre 
de fumeuses 

En France, 1/3 des 

bébés sont exposés au 

tabac in utero.  

 

A la veille de la Journée 

mondiale de lutte contre le 

tabac, le ministre de la 

Santé Xavier Bertrand a annoncé la 

multiplication par trois du remboursement des 

substituts nicotinique pour les femmes 

enceintes  et les personnes précaires.  

Cette mesure devrait entrer en vigueur au 

mois de septembre 2011. Elle était prévue par 

le plan cancer 2009–2013. 

 

Le montant de 50€ par an devrait être 

maintenu pour tous les autres patients. 

Conséquence du passage du monoxyde de carbone dans le sang du fœtus : 

Une hypotrophie, diminution de poids du bébé, à la naissance d'environ 200 grammes au 

minimum. 

Une diminution de la taille et du périmètre crânien. 

Le risque de donner naissance à un enfant pesant moins de 2,5 kg, est deux fois plus 

élevé chez les fumeuses. 

Un faible poids à la naissance expose le nouveau-né à des complications. 

Les bébés qui ont été au contact du tabac pendant la grossesse de leur mère risquent 

davantage de devenir fumeurs et de fumer précocement. 

TABAC ET GROSSESSE : LA FRANCE 

TOUJOURS MAUVAISE ÉLÈVE ! 

Journal de gynécologie Obstétrique et biologie 

de la reproduction 

Volume 39, numéro 1 — Pages 1 et 2 

(février 2010) 

Doi : 10.1016/j.jgyn.2010.01.003 

www.em-consulte.com/article/243038 

www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/

pdf/626.pdf 

www.tabac-info-service.fr/jarrete-de-fumer/vos-

questions/grossesse-et-tabac 

www.inpes.sante.fr/TA/pdf/Tabactu73.pdf 

Liste des consultations de tabacologie 67 et 68 

Visite médicale de santé publique de l’URML-Alsace 

Bibliographie et ressources 

 

POUR BÉNÉFICIER D’UNE VISITE MÉDICALE 

DE SANTÉ PUBLIQUE à votre cabinet, 

contactez l’URML-Alsace : 

Par téléphone : 03.90.20.84.84 

Par mail : urml-cardio@wanadoo.fr 

POUR EN SAVOIR PLUS, RENDEZ-VOUS SUR : 

www.urml-alsace.fr 

URML-Alsace—52 rte de Bischwiller—67300 SCHILTIGHEIM — Tel : 03.90.20.84.84 / Fax : 03.90.20.84.85 
urmla-cardio@wanadoo.fr - www.urml-alsace.fr 
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